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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de M. Jacques Béné, la Commission de contrôle de 
gestion a étudié ce projet de loi principalement au cours de sa séance du 
19 mai 2014.  

La commission était assistée dans ses travaux par M. Raphaël Audria, 
secrétaire scientifique de la CCG, et Mme Catherine Weber, secrétaire 
scientifique. Le procès-verbal a été tenu par Mme Virginie Moro, que la 
rapporteure remercie pour la qualité de son travail. 

 

Historique du traitement de ce projet de loi 

Ce projet de loi avait été envoyé en Commission des travaux en 
septembre 2013. Cette commission a étudié ce PL lors de deux séances avant 
de décider de le renvoyer en Commission de contrôle de gestion (CCG). 
Ainsi, le 13 février 2014, la CCG fut saisie de ce PL. Dans ce contexte, la 
CCG a écrit au conseiller d’Etat Luc Barthassat afin de mieux connaître 
l’historique de la loi 5568 du 24 mai 1984 à l’origine du projet de 
bouclement. Une première réponse du chef du DETA se trouve en annexe de 
ce rapport (lettre du 10 mars 2014). 
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Présentation du PL (effectuée en Commission des travaux le 28 janvier 
2014) 

Ce projet date de 30 ans. L’inauguration de cet ouvrage d’importance et 
complexe date de 1995, date également de la dernière écriture comptable. Ce 
projet a été construit avec des services qui n’existent plus, et des 
collaborateurs qui sont partis à la retraite, ce qui a rendu le dépôt de PL de 
bouclement fort difficile. Le DETA a dû faire de nombreuses recherches pour 
reconstituer tous les éléments qui permettaient de boucler ce PL.  

Ce projet avait la double vocation de réguler les eaux du Léman et 
constituer une installation hydro-électrique à charge des SIG, l’ancien 
barrage étant devenu totalement désuet. L’ouvrage comprenait le barrage, 
une usine hydro-électrique, une passerelle, une écluse et une échelle à 
poissons qui comprend 21 bassins, et un passage pour les castors.  

L’Etat devait financer sa part et les SIG la leur. Pour des raisons que le 
DETA n’arrive pas à expliquer, il y a eu un arrangement subséquent entre les 
SIG et l’Etat, pour que l’Etat préfinance et assure l’entièreté de la maîtrise 
d’ouvrage. Les SIG ont ensuite remboursé la part due, mais cette 
«gymnastique» comptable n’était pas prévue dans la loi d’investissement 
votée. Il y a eu une participation de la Confédération et des cantons de Vaud 
et du Valais. Avec l’accord intercantonal, l’Etat de Genève assure des 
hauteurs de lac utiles.  

Au final, le budget a été dépassé de 23 millions de francs. Les SIG ont 
versé presque 89 millions à la fin en restitution. Ils ont eu quelques surcoûts 
décrits comme des adaptations ou la réalisation d’un certain nombre de 
vannes. Enfin, les choses ayant coûté plus cher et les pourcentages de 
participations étant restés les mêmes, ils ont bénéficié de 14 millions de 
subvention supplémentaires par rapport à ce qui était prévu dans les 
projections originales.  

Les personnes actuellement au DETA n’ont pas vécu cette période de 
chantier et ne peuvent expliquer pourquoi cette loi n’a pas été bouclée plus 
tôt. Ils ont pris 6 mois pour reconstituer l’historique. Ils ont essayé de 
comprendre les arrangements avec des cantons et la ville pour certaines 
dépenses. Aujourd’hui, les services de l’Etat ne s’aventureraient plus à 
proposer un tel montage financier au Grand Conseil.  
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Résumé des discussions tenues en Commission des travaux  

La Commission des travaux s’est d’abord préoccupée de savoir si d’autres 
PL de bouclement vieux de 20 ans allaient encore être exhumés et si des 
retards de ce type seraient encore possibles aujourd’hui. Ce à quoi les 
représentants du DETA ont répondu par la négative. Aujourd’hui, l’Etat a 
mis en place un système de suivi des projets beaucoup plus rigoureux et ce 
genre de retard n’est plus possible.  

La Commission des travaux s’est aussi inquiétée du fait d’avoir un PL de 
bouclement avec un dépassement budgétaire important sans demande de 
crédit supplémentaire. Le DETA indique qu’aujourd’hui, dès que des 
dépassements sont constatés, la loi prévoit qu’un crédit supplémentaire doit 
être demandé. Un suivi trimestriel de tous les projets est en place. 

La Commission des travaux s’est aussi interrogée sur le fait que l’Etat a 
pu payer 23 millions de plus, sans que personne ne s’en rende compte. 

C’est dans ce contexte, que la Commission des travaux décide de 
renvoyer ce projet à la commission du contrôle de gestion (CCG). 

 

Audition de M. Luc Barthassat, conseiller d’Etat, DETA, et de 
M. Vincent Mottet, directeur financier, DETA, le 19 mai 2014 

M. Barthassat remarque que ce projet remonte à 1987 et qu’il ne peut pas 
nier que son bouclement tardif est un scandale. Il informe que le but du 
DETA est de faire en sorte que ce genre de problèmes ne se reproduise plus. 
Il mentionne qu’à l’époque, cela était aux départements des travaux publics et 
de l’énergie et que cela faisait partie de tous les projets de lois non bouclés. Il 
remarque que ce problème a été attribué au DETA en 2012 et a été instruit. Il 
précise que ce dossier a été réglé.  

M. Mottet mentionne que l’historique a été résumé sur la page distribuée 
en commission (voir annexe). Il souligne qu’il est important d’avoir lancé 
l’opération de nettoyage des lois qui n’avaient pas été bouclées. Il précise que 
sur ces 130 lois, 9 concernaient l’ex-DIME et ont été transmises à la 
Commission des travaux. Il mentionne qu’il y a des cas de figure assez 
particuliers, que certains sont récents et d’autres beaucoup moins. Il relève 
que le DETA a fait ce qu’il a pu pour présenter un projet de loi de 
bouclement et informe que les chiffres certifient ce qui est existant.  

M. Mottet mentionne qu’un système de contrôle interne comptable et 
financier a été mis en place au sein de l’Etat et du DETA. Il relève que 
désormais l’Etat est doté d’un outil « Ge-invest », lequel est un vrai outil de 
pilotage de PL d’investissement. Il souligne que cet outil permet d’avoir une 
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vision globale. Il remarque qu’aux comptes annuels, il y a dans le tome III 
une annexe n°4 recensant toutes les lois qui doivent être bouclées, c’est-à-
dire qu’il existe un système transversal qui recense ces lois. Il informe que le 
DETA a spécifiquement mis en place une revue trimestrielle de l’état 
d’avancement des PL.  

M. Mottet constate que le DETA a désormais la certitude de suivre 
l’intégralité des PL et de les boucler dans les temps. Il informe qu’il en reste 
actuellement 3 qui ne sont pas des anciens PL mais qui sont actuels, en cours 
de finalisation, et concernent le génie civil.  

M. Mottet remarque que, concernant les coûts d’entretiens, il existe une 
loi, la L 2 15, qui prévoit la refacturation de ces coûts d’entretien et de 
maintenance. Il confirme que la DGeau effectue cette facturation chaque 
année aux cantons de Vaud et Valais.  

 

Discussion  

Un député (UDC) relève que les listes de lois à boucler ont été évoquées 
et demande si à part la loi 11240 d’autres anciennes lois doivent encore être 
bouclées. 

M. Mottet répond que sur les 130 lois de l’Etat, 9 lois concernent l’ex-
DIME et informe que ces 9 lois ont été transmises à la Commission des 
travaux dont une partie a fait l’objet d’une audition. Il informe que cela 
concerne les lois de renaturalisation. Il remarque que le Grand Conseil vote 
des crédits qui ne mettent pas forcément en avant, au niveau des 
bouclements, la participation des tiers. Il informe que généralement dans les 
cas de renaturation, la participation est bien supérieure à ce qui était attendu.  

Le député (UDC) félicite le service de l’Etat d’avoir été très efficace. 

Le Président remarque que toutes les participations qui devaient être 
versées par le canton de Vaud, par la Confédération ou par la Ville de 
Genève l’ont été, également en ce qui concerne le dépassement.  

M. Mottet observe qu’à la page 5/25 du PL 11240, la loi prévoyait les 
subventions et les participations avec un montant estimé et un pourcentage 
déterminé. Il observe que les tiers ont participé à hauteur du pourcentage fixé, 
ce qui a permis en réalité de toucher 13,6 millions CHF environ de plus que 
ce qui avait été prévu dans le cadre du projet de loi.  

Un député (PLR) remarque que dans les principes de dépenses de l’Etat 
figure celui de l’efficience. Il remarque qu’une « échelle à poissons » a été 
construite, selon la volonté de l’Etat et il demande quel est le compte des 
«poissons » utilisant cette échelle.  
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M. Barthassat remarque ne pas avoir les chiffres en tête mais observe 
qu’ils ne sont pas aussi prometteurs que ceux de l’époque. 

Un député (UDC) relève que le retard est embêtant. Il souligne qu’il y a 
5,6 MW de puissance totale pour un coût d’environ 89 millions CHF, ce qui 
représente une somme colossale. Il remarque que cela n’est pas normal que la 
CCG ne soit pas tenue au courant. Il estime qu’il y a eu un gaspillage 
d’argent. 

M. Barthassat constate que la compréhension des comptes est difficile et 
remarque qu’il faudrait éventuellement changer de manière d’établir les 
comptes à l’avenir pour avoir une version plus transparente et plus simple. Il 
reconnait que le système qui a été édifié d’années en années est difficile.  

Le Président constate que c’est un ouvrage qui a coûté beaucoup plus 
cher, mais qui a été remboursé par les Services industriels. Il observe que ce 
qui le dérange est que lorsqu’il y a des dépassements et qu’il n’y a pas 
d’autres solutions au niveau de l’Etat, cela est caché et ressorti avec un projet 
de loi de bouclement plusieurs années plus tard. Il mentionne toutefois qu’à 
présent le Conseil d’Etat doit revenir devant la Commission des travaux s’il y 
a un dépassement ou s’il a besoin de prolonger le crédit d’investissement, ce 
qui assure un meilleur suivi des projets qu’il y a 30 ans.  

Un député (S) demande quelle était la teneur du projet de loi initial. Il 
remarque que selon l’exposé des motifs, il s’agissait de la réalisation d’un 
barrage hydro-électrique. Cependant, une passerelle pour les piétons et 
l’écluse ont été ajoutées. Il demande si cela était compris dans le PL initial ou 
pas, ce qui pourrait expliquer le dépassement. Il souhaite une explication 
concrète sur ce qui était demandé à l’origine et si ces réalisations secondaires 
étaient vraiment inclues dans le projet initial ou pas.  

Le Président se réfère à la séance du 24 mai 1984 du Grand Conseil, aux 
pages 2418 à 2463, et relève qu’il est clair que ces ouvrages annexes 
n’étaient pas compris puisqu’ils n’étaient pas pris en charge par le canton de 
Vaud et la Confédération. Il pense donc qu’il n’y a pas eu à l’époque de 
demande de crédit supplémentaire, ce qui était une erreur.  

M. Barthassat mentionne qu’à l’époque cela était appelé des mesures 
d’accompagnement au Grand Conseil. Il relève que cela se fait encore 
aujourd’hui, notamment pour les barreaux des communaux d’Ambilly.  

Une députée (EaG) relève avoir été frappée à l’occasion d’un projet de 
PPE qui décrivait que lorsque l’Etat était maître d’ouvrage, on était moins 
pressé que lorsque c’était des intérêts privés qui étaient en cause. Elle 
remarque donc qu’il y a l’idée que les dépassements seront assumés d’une 
manière ou d’une autre par une entité solvable. Elle demande si des clauses 
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de pénalité sérieuses sont prévues dans les contrats avec les entreprises et s’il 
est possible d’être plus sévère dans les dépassements de crédits et de délais.  

M. Barthassat mentionne que sur tous les gros chantiers, il y a toujours 
une « marge de risque » à hauteur des 10%. Il remarque que cela peut, selon 
le montant initial, donner des dizaines de millions à la sortie, tel que pour le 
problème du CEVA. Il relève que lorsque les conditions sont bien posées, les 
entrepreneurs prennent à leur charge les dépassements. Il reconnait faire très 
attention à cela.  

Une députée (Ve) constate qu’il y a eu un accroissement de la 
transparence des comptes de l’Etat et ne partage donc pas l’avis du magistrat 
à ce sujet. Elle et a le sentiment que ces projets appartiennent à un passé 
révolu. Elle reconnaît également que tout système de contrôle interne 
entraîne aussi une hausse des coûts administratifs. Elle se demande enfin 
pourquoi la commission des travaux s’est dessaisie de ce PL. 

Le Président informe avoir les extraits du procès-verbal de la Commission 
des travaux et relève que celle-ci était plutôt partie pour refuser ce projet de 
loi, ce qui signifie que ce projet de loi ne sera toujours pas bouclé et qu’il 
restera en annexe 4 du tome 3. Il pense que la Commission des travaux 
espérait que la CCG puisse faire quelque chose de ce PL.  

M. Barthassat relève que ce PL n’a plus aucune conséquence financière. Il 
souligne qu’il n’y a pas d’intérêt à refuser ce projet de loi et que cela 
impliquera de le ressortir dans 10 ans. Il rappelle une nouvelle fois que le but 
est que cela ne se reproduise plus.  

Un député (PLR) propose que ce PL 11240 soit accepté.  

 

Votes 

Le Président passe au vote de l’entrée en matière du PL 11240 :  

En faveur : 12 (2 UDC, 2 PLR, 1 Ve, 3 S, 1 EAG, 2 MCG, 1 PDC)  

Non : 0  

Abstention : 1 (1 PLR)  

L’entrée en matière est acceptée. 
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Le président précise que la CCG est en deuxième débat. Il remarque qu’il 
n’y a pas d’oppositions concernant le préambule et les articles de ce PL. Il 
propose de voter l’ensemble du PL 11240 :  

En faveur : 9 (1 MCG, 2 PLR, 1 Ve, 3 S, 1 EAG, 1 PDC)  

Non : 0  

Abstention : 5 (1 PLR, 2 MCG, 2 UDC)  

Le Président confirme que le projet de loi est adopté.  

 

Suite à l'ensemble de ces explications, la majorité de la Commission de 
contrôle de gestion vous invite, Mesdames et Messieurs les députés, à voter 
le projet de loi 11240. 

  

Annexes : 

– Lettre de M. Barthassat du 10 mars 2014 à l’attention de M. Jacques 
Béné, président de la CCG 

– Document distribué par le DETA lors de son audition en commission de 
contrôle de gestion (annexe au PV no 24) : historique sur le PL 11240 
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Projet de loi 
(11240) 

de bouclement de la loi 5568 ouvrant un crédit pour la construction d'un 
nouveau barrage de régularisation des eaux du Léman, situé entre les 
ponts de la Coulouvrenière et de Sous-Terre, complété d'une usine 
hydro-électrique dite du Seujet 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi n° 5568 du 24 mai 1984 ouvrant un crédit pour la 
construction d'un nouveau barrage de régularisation des eaux du Léman, situé 
entre les ponts de la Coulouvrenière et de Sous-Terre, complété d'une usine 
hydro-électrique dite du Seujet, se décompose de la manière suivante :  
 

Nouveau barrage de régularisation des eaux du Léman  

 montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 45 000 000 F
 dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 68 052 337 F

 surplus dépensé  23 052 337 F

Usine hydro-électrique et ouvrages annexes 

 montant brut estimé (y compris renchérissement estimé)  53 000 000 F

 dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 
dont à déduire la participation inscrite sous l'article 4 107 905 014 F

 surplus dépensé 54 905 014 F
 

Art. 2 Subvention fédérale 
La subvention fédérale prévue dans la loi n° 5568 était estimée à 50% des 
frais de construction d'un nouveau barrage. Un montant de 33 808 537 F a été 
encaissé, soit une subvention de 49,7% des dépenses réelles. 
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Art. 3 Participation des cantons 
La participation commune des cantons de Vaud et du Valais prévue dans la 
loi n° 5568 était estimée à 25% des frais de construction d'un nouveau 
barrage. Un montant de 16 560 649 F a été encaissé, soit des participations 
équivalentes à 24,3% des dépenses réelles. 
 

Art. 4 Participation des Services industriels de Genève et de la Ville 
de Genève à la réalisation de l'usine hydro-électrique 

1 Les Services industriels de Genève ont participé à hauteur de 88 752 738 F 
pour la réalisation de l'usine hydro-électrique. Cette participation aux coûts 
de réalisation était mentionnée dans la loi comme étant à la charge des 
Services industriels de Genève. 
2 La Ville de Genève a participé à hauteur de 11 980 285 F au financement 
des travaux de réalisation des ouvrages annexes liés à la construction du 
barrage et de l'usine hydro-électrique. Cette participation n'était pas prévue 
par la loi. 
3 Les conventions annexées du 12 novembre 1984 et du 30 octobre 1987 
formalisent les engagements de l'Etat, de la Ville de Genève et des Services 
industriels de Genève. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
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